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Cette publication intitulée Les additifs toxiques du plastique et l’économie circulaire 
s’appuie sur des rapports et des publications scientifiques récentes, ainsi que sur 
l’expertise des membres du groupe de travail thématique sur les déchets marins dont 
la liste est disponible en Annexe. Certaines questions d’ordre général portant sur les 
problèmes liés aux matières plastiques et les défis liés à l’adoption d’une approche 
d’économie circulaire y sont décrites, en insistant tout particulièrement sur les pro-
blèmes liés aux additifs chimiques. 

Il existe toute une variété d’additifs chimiques, dont beaucoup ont été identifiés en 
tant que polluants organiques persistants (POP) et sont désormais répertoriés dans la 
Convention de Stockholm, comme, par exemple, de nombreux retardateurs de flamme 
bromés. Pourtant, bon nombre de ces produits chimiques répertoriés sont toujours 
utilisés en raison des dérogations. D’autres POP potentiels n’ont pas encore été trai-
tés dans le cadre de la Convention. Il existe donc toute une série de points qui restent 
encore à traiter pour évoluer vers une économie circulaire, car la production ou le re-
cyclage de matières plastiques contenant des POP, ou de potentiels POP, continuera 
d’exposer les écosystèmes et les populations à des produits chimiques nocifs.

De même, les Conventions de Bâle et de Stockholm reconnaissent que les déchets 
plastiques peuvent contenir des substances potentiellement dangereuses, y compris 
des additifs tels que des plastifiants et des retardateurs de flamme, ou peuvent être 
contaminés par des substances dangereuses, et en tant que tels peuvent poser un 
risque pour la santé humaine et l’environnement, y compris les écosystèmes marins. 
Compte tenu de la variété des additifs utilisés dans les produits en plastique et du 
fait qu’ils aient été détectés dans les débris macro- et microplastiques collectés lors 
des enquêtes, il faut s’attendre à ce qu’ils se retrouvent dans les matrices environne-
mentales (l’eau, les sédiments et le biote) et peuvent poser un problème environne-
mental majeur (1). La présence d’additifs toxiques est potentiellement une contrainte 
sérieuse au recyclage des plastiques et à l’évolution vers une économie circulaire.

Le Centre d’activités régionales pour la Consommation et la Production Durables (SCP/
RAC), centre régional de la Convention de Stockholm sur les polluants organiques per-
sistants (SCRC-Espagne) et de la Convention de Barcelone pour la protection du milieu 
marin et du littoral de la Méditerranée, a préparé ce rapport et l’a initialement pu-
blié en tant que document d’information pour les délégués à la Conférence des Par-
ties aux Conventions de Bâle et de Stockholm de 2019 (UNEP/CHW.14/INF/29/Add.1 et 
UNEP/POPS/COP.9/INF/28/Add.1). Ce rapport a été élaboré avec la participation active 
d’autres centres régionaux des Conventions de Bâle et de Stockholm, et d’organisa-
tions internationales et d’experts qui ont rejoint le groupe de travail thématique sur 
les déchets marins (Voir Annexe 1). 

Afin d’accroître l’accessibilité de ce rapport aux institutions scientifiques, décideurs 
politiques et organisations d’intérêt public, le SCP/RAC a collaboré avec le Réseau 
International pour l’Elimination des POP (IPEN), pour formater, traduire et distribuer 
ce rapport. 

Préface
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http://www.brsmeas.org/Decisionmaking/COPsandExCOPs/2019COPs/MeetingDocuments/tabid/7832/ctl/Download/mid/21618/language/en-GB/Default.aspx?id=60&ObjID=21395


Le contenu du rapport n’a pas été modifié, cependant le texte détaillé spécifique des 
chapitres d’introduction et de conclusion, pertinents pour les délégués aux réunions 
des Conventions de Bâle et de Stockholm de 2019, a été supprimé et, par conséquent, 
certains paragraphes ont été légèrement réorganisés. Le document d’information ori-
ginal est disponible en ligne ici.

Ce document d’information préparé pour les CdP BRS de 2019 complète un document 
d’information préparé par le SCP/RAC avec le groupe de travail thématique sur les 
déchets marins pour la Conference des Parties (CdP) de 2017 sur les « Déchets plas-
tiques et microplastiques en milieu marin et leurs composants chimiques toxiques : 
la nécessité de mesures préventives urgentes ». Ce premier document d’information 
a ensuite été transformé en publication scientifique. (Disponible ici)

Le SCP/RAC - SCRC-Espagne travaille actuellement avec la Division des produits 
chimiques et de la santé du PNUE pour produire des informations plus approfondies 
concernant le sujet de cette publication, dont de nouveaux rapports qui seront pu-
bliés dans les prochains mois.
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Avant-propos 1 : Secrétariat de la 
Convention de Barcelone et de BRS
La pollution générée par les plastiques et en particulier les déchets plastiques marins 
est un problème très complexe et multidimensionnel. Il est actuellement traité par un 
grand nombre impressionnant de parties prenantes à tous les niveaux. L’enquête de 
bilan sur la réduction des déchets plastiques marins et des microplastiques entre-
prise par le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) dans le cadre 
du groupe spécial d’experts à composition non limitée sur les déchets marins et les 
microplastiques illustre ces efforts dans le monde entier. Nous reconnaissons cepen-
dant que les efforts doivent être encore intensifiés et bien coordonnés afin d’inverser 
les tendances dramatiques des effets des plastiques sur l’environnement et la santé 
humaine.

Comme on le sait aujourd’hui, les plastiques peuvent rester dans l’environnement 
pendant des centaines d’années et se décomposer en micro et nanoplastiques qui 
pourraient être absorbés par les organismes et entrer dans la chaîne alimentaire. 
Il y a un autre aspect de la pollution plastique qui est presque invisible mais tout 
aussi important: les composants chimiques toxiques utilisés dans la production de 
plastique pourraient subsister dans les flux de déchets. Nous saluons cette nouvelle 
publication mettant en lumière le besoin d’actions immediates immédiates si nous 
voulons nous tourner vers une économie circulaire plus sûre.

Les trois conventions mondiales sur les produits chimiques et les déchets, la Conven-
tion de Bâle sur le contrôle des mouvements transfrontières de déchets dangereux 
et leur élimination, la Convention de Rotterdam sur la procédure de consentement 
préalable en connaissance de cause pour certains produits chimiques et pesticides 
dangereux faisant l’objet du commerce international et la Convention de Stockholm 
sur les polluants organiques persistants (Conventions BRS), et une convention ma-
ritime régionale, la Convention de Barcelone pour la protection de l’environnement 
marin et côtier en Méditerranée partagent des préoccupations et des priorités com-
munes, telles que la question des déchets plastiques marins et des microplastiques, 
la gestion écologiquement rationnelle des déchets plastiques et les constituants po-
tentiellement dangereux des plastiques. Le protocole d’accord pour un cadre de coo-
pération renforcé entre le Secrétariat de la BRS et le Secrétariat de la Convention de 
Barcelone, signé à Genève en décembre 2018, vise à promouvoir ces buts et objectifs 
communs. La coordination établie par les Secrétariats constitue un très bon exemple 
d’articulation entre les niveaux mondial et régional.
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La mer Méditerranée est considérée comme l’une des zones les plus touchées par les 
déchets marins au monde. Les déchets marins sont une préoccupation urgente pour 
les écosystèmes marins et côtiers avec leurs espèces menacées en Méditerranée, des 
impacts sur la santé humaine ainsi que sur le secteur du tourisme, en particulier ceux 
concentrés le long des côtes. Ainsi, le Plan d’Action pour la Méditerranée relevant 
du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE / PAM) consacre de-
puis longtemps des efforts pour lutter contre la question des déchets marins dans 
la région méditerranéenne dans le cadre du mandat de la Convention de Barcelone 
et à travers un Plan d’action régional juridiquement contraignant dédié aux déchets 
marins.

Au niveau régional, des initiatives en cours comme l’initiative Plastic Busters étudient 
actuellement l’impact des substances toxiques rejetées par les plastiques sur le biote 
méditerranéen. Outre les conséquences néfastes que l’ingestion de plastiques par le 
biote marin peut entraîner, les conséquences environnementales préoccupantes des 
déchets marins pourraient potentiellement affecter le biote marin à la fois par leur 
nature physique en cas d’ingestion et par le transfert de produits chimiques qui leur 
sont associés, y compris les polluants organiques persistants (POP). et les pertur-
bateurs endocriniens (EDC). Le bassin méditerranéen est considéré comme l’un des 
points chauds de la biodiversité mondiale et il est de la plus haute importance de le 
préserver.

Au niveau mondial, les conventions de Bâle, de Rotterdam et de Stockholm fournissent 
un cadre pour protéger la santé humaine et l’environnement contre les produits 
chimiques et déchets dangereux grâce à une approche fondée sur le cycle de vie. Lors 
de sa réunion de 2019, la Conférence des Parties à la Convention de Bâle a amendé 
la Convention pour mieux contrôler les déchets plastiques dans son cadre juridique-
ment contraignant, ce qui rendra le commerce mondial des déchets plastiques plus 
transparent et strictement réglementé. Les amendements reconnaissaient également 
les dommages causés par une gamme de déchets plastiques contenant des additifs 
dangereux. Les nouvelles entrées ajoutées par les amendements entrent en vigueur 
le 1er janvier 2021. En outre, les Parties ont établi le «Partenariat pour les déchets 
plastiques», un nouveau partenariat mondial multipartite destiné à mobiliser les en-
treprises, les gouvernements, les universitaires et les acteurs de la société civile pour 
lutter contre la pollution par les plastiques.

Faisant écho à ces efforts, la Convention de Stockholm énumère plusieurs substances 
qui sont utilisées comme additifs chimiques dans les plastiques en vue de leur élimi-
nation, y compris de nombreux retardateurs de flamme bromés. Ces substances sont 
également soumises à la procédure de consentement préalable en connaissance de 
cause en vertu de la Convention de Rotterdam.
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Enfin, les conventions de Stockholm et de Barcelone sont soutenues par une organi-
sation, en sa qualité de Centre régional de la Convention de Stockholm et de Centre 
d’activités régionales pour la consommation et la production durables (SCP / RAC), 
basé à Barcelone, qui forge des liens entre le plan mondial et régional. niveaux et 
offre des opportunités intéressantes pour lutter contre la pollution plastique.

Le présent rapport est le résultat d’un effort de collaboration dirigé par le SCP / RAC 
pour illustrer davantage un éventail de problèmes potentiels qui peuvent survenir au 
cours du cycle de vie des plastiques en raison de la présence de produits chimiques 
toxiques, et fournit des recommandations pour aller de l’avant. Le rapport sert à mieux 
appréhender la problématique dans le cadre de la mise en place d’une économie cir-
culaire et à favoriser les actions de réduction de la toxicité des plastiques.

Rolph Payet
Secrétaire Exécutif du Secrétariat BRS

Enrique de Villamore
Directeur, Centre d’Activités 
Régionales pour la 
Consommation et la Production 
Durables (SCP/RAC)

Gaetano Leone
Coordonnateur, Unité de coordination du Programme 
des Nations Unies pour l’environnement / Plan 
d’action pour la Méditerranée Secrétariat de la 
Convention de Barcelone
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Avant-propos 2 : IPEN 
L’augmentation de la production de matières plastiques a donné lieu à l’apparition de 
gigantesques décharges de plastique usagé partout dans le monde et à la transfor-
mation des eaux cristallines des océans en décharges à déchets plastiques. Malheu-
reusement, un autre risque lié aux matières plastiques existe, bien que moins visible : 
la menace pour la santé humaine que représentent les produits chimiques toxiques 
présents dans la plupart des produits en plastique, y compris les jouets pour enfants, 
les emballages alimentaires, les ustensiles de cuisine, les vêtements, l’électronique et 
de nombreux autres produits de consommation courante.

Des produits chimiques sont ajoutés aux produits en plastique pour de nombreuses 
raisons. Mais les effets nuisibles de ces produits sur la santé humaine peuvent être 
profonds. Même en petites quantités, ces additifs chimiques plastiques peuvent af-
fecter les fonctions des systèmes immunitaire et reproducteur, être à l’origine de can-
cers, de détériorations du fonctionnement intellectuel et / ou de retards de dévelop-
pement.

Dans certains cas, les produits chimiques ajoutés aux matières plastiques sont si dan-
gereux qu’ils ont été interdits en vertu de lois internationales et nationales. L’utilisa-
tion qui continue à en être faite est due à des dérogations et à des failles exploitées par 
les lobbies de l’industrie. Dans la plupart des cas, cependant, les additifs chimiques 
toxiques ne sont réglementés et contrôlés, par souci de protection de la santé hu-
maine et de l’environnement, que lorsque des dommages sont constatés, auquel cas 
l’industrie chimique et plastique met simplement un nouveau produit chimique non 
testé sur le marché et le processus réglementaire recommence. 

Il est presque impossible pour les familles et les enfants d’éviter l’exposition aux ad-
ditifs chimiques : 

Les jouets pour enfants Les « plastiques recyclés », les matières plastiques d’ori-
gines diverses ayant été fondus et remoulés, sont utilisés pour fabriquer des jouets 
pour enfants. Il est désormais prouvé qu’ils contiennent de nombreux produits 
chimiques interdits, faisant l’objet de restrictions ou présentant d’autres types de 
dangers. Un manque de transparence de la part du fabricant, une réglementation 
relative au recyclage inadéquate et un mauvais étiquetage ont permis à cette pra-
tique de se poursuivre. 

Les emballages alimentaires La plupart des emballages en plastique sont utili-
sés une fois, puis jetés. Des additifs chimiques toxiques peuvent être libérés avant 
utilisation, pendant le processus de cuisson et lorsque les aliments sont chauds 
/ chauffés. Ces produits chimiques sont également rejetés dans l’environnement 
lorsque les produits sont incinérés ou mis en décharge.
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L’électronique Les gestionnaires et recycleurs de déchets électroniques sont expo-
sés sans le savoir à un certain nombre de produits chimiques dangereux présents 
dans les composants électroniques en plastique. Une exposition des populations 
plus large se produit lorsque ces produits sont incinérés, mis en décharge ou trans-
formés en d’autres produits au cours du processus de recyclage. À titre d’exemple, il 
est désormais admis que les « plastiques noirs », largement utilisés pour fabriquer 
des jouets et des ustensiles de cuisine pour enfants, contiennent des taux dange-
reux de produits chimiques ignifuges et de dioxines.  

Les textiles, tissus d’ameublement et meubles Le polyester, le nylon, l’acrylique et 
les autres fibres synthétiques sont toutes des formes de plastique. Ce plastique re-
présente plus de 60 % du tissu composant nos vêtements. Les tapis et les meubles 
sont souvent traités avec des produits chimiques ignifuges et des PFAS dangereux. 
Les consommateurs connaissent rarement les produits chimiques utilisés pour fa-
briquer ces produits car l’étiquetage n’est pas obligatoire.

La production de plastique a doublé au cours des 15 dernières années et devrait en-
core doubler au cours des deux prochaines décennies. Les fabricants de plastiques, 
d’emballages et de produits chimiques affirment que la gestion et le recyclage des 
déchets sont la solution à ce problème. Ce sont des outils pertinents mais qui ne per-
mettent pas de réduire les dommages causés par les additifs plastiques « invisibles ». 

Quatre mesures doivent être prises pour protéger nos enfants et nos familles de l’ex-
position à ces produits chimiques :

L’innovation dans le domaine des matériaux Il faut investir pour développer de nou-
veaux matériaux et systèmes plus sûrs qui évitent la production et l’utilisation de 
matières plastiques contenant des additifs chimiques dangereux. Les matériaux 
doivent être conçus en se fixant pour but de ne pas nuire à l’environnement et à la 
santé humaine et d’atteindre l’objectif zéro déchet. 

La collaboration des industries L’industrie doit travailler avec la société civile pour 
adopter une approche fondée sur le risque en vue de mettre en place des normes 
et des réglementations. Elle doit également assumer la responsabilité des matières 
dangereuses qu’elle produit.

Des systèmes de recyclage propres et plus sûrs Les recycleurs doivent connaître 
la composition chimique des matériaux qu’ils manipulent. Les producteurs de ma-
tières plastiques devraient payer des frais permettant de financer les systèmes de 
collecte et de recyclage des déchets. 

La transparence Le public et les recycleurs devraient pouvoir prendre des décisions 
éclairées concernant les produits qu’ils achètent ou manipulent. Les matières plas-
tiques devraient faire l’objet d’un étiquetage contenant des informations sur les 
additifs chimiques utilisés pour les produire. 
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Dr. Tadesse Amera
Coprésidente de l’IPEN

Pamela Miller
Coprésidente de l’IPEN

Cette nouvelle publication, Additifs toxiques du plastique et économie circulaire, met 
en lumière les dangers invisibles liés aux plastiques. Nous espérons que les décideurs 
et les fabricants changeront de point de vue et adopteront des pratiques permettant 
de mettre en place des principes de précaution tout le long du cycle de vie des ma-
tières plastiques, de la production à l’élimination. 
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L’augmentation constante de la quantité de déchets issus de plastiques et d’autres 
polymères et les problèmes qu’elle entraine dans le milieu marin ont mis en évidence 
la nécessité urgente de contrôler cette source de pollution sur terre et en mer. 

Texte du graphique : Données historiques et projections de la production et du traitement des déchets 
en 2050. Les « déchets primaires » sont des plastiques qui deviennent déchets pour la première fois et 
ne comprenant pas de déchets issus des matières plastiques recyclées. Source : (Geyer, Jambeck et al. 
2017, Guglielmi 2017)]

1. Introduction
Photo credit: Brian Yurasits
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Il est indéniable qu’il est urgent de s’attaquer aux sources de pollution plastique, 
et en particulier aux additifs utilisés dans les plastiques, de permettre une bonne 
mise en œuvre des stratégies d’économie circulaire, d’éviter la présence de produits 
chimiques toxiques interdits dans les produits fabriqués à partir de matériaux re-
cyclés et de réduire ainsi les risques pour la santé humaine et l’environnement. Les 
recycleurs et les promoteurs d’une approche d’économie circulaire sont actuellement 
confrontés à de multiples défis environnementaux et technologiques dans le traite-
ment des flux plastiques. 

La présence des POP et d’autres substances toxiques ou potentiellement toxiques 
dans les produits en plastique a un impact négatif sur l’environnement et la santé 
humaine, ainsi que sur toutes les phases du cycle de vie des produits en plastique. 
Les additifs toxiques doivent être remplacés par des alternatives non chimiques ou 
des substances non toxiques afin de faciliter le recyclage et d’éviter de contaminer 
les matériaux recyclés avec des produits chimiques toxiques, y compris ceux qui sont 
déjà interdits par les accords existants sur les produits chimiques, et de réduire la 
consommation de matériaux vierges (2). 

Photo credit: M
artin Holzknecht, Arnika
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La présence des POP et d’autres substances 
toxiques ou potentiellement toxiques dans 
les produits en plastique a un impact négatif 
sur l’environnement et la santé humaine, ainsi 
que sur toutes les phases du cycle de vie des 
produits en plastique

Les POPs sont utilisés comme additifs dans de grands volumes de plastique et autres 
polymères, on les trouve par exemple dans les produits électroniques, les véhicules 
et autres utilisations liées aux transports, ainsi que dans les bâtiments et les ma-
tériaux de construction. La Convention de Stockholm peut traiter la question de la 
gestion des plastiques ou des polymères utilisés dans ces secteurs importants grâce, 
notamment, aux directives MTD/MPE sur le recyclage et le triage des plastiques/
polymères impactés et non impactés. Divers documents d’orientation sur ce sujet ont 
d’ores et déjà été élaborés (Convention de Stockholm 2017a, b). Étant donné que les 
paraffines chlorées à chaîne courte (PCCC), qui sont utilisées dans le chlorure de po-
lyvinyle (PVC) et l’éthylène-acétate de vinyle (EVA), ont également été inscrites au titre 
de la Convention, la proportion de polymères entrant dans le champ d’application de 
la Convention devrait augmenter considérablement. De même, l’allongement de la 
liste des PFOS et PFOA, qui sont ajoutés aux tapis et textiles synthétiques ou utilisés 
comme polymères dans le traitement de surface du papier et qui peuvent contribuer 
aux déchets marins ou à la pollution par microplastiques, devrait permettre d’ins-
crire une nouvelle gamme de produits en plastique dans la portée de ses actions. 

En outre, la deuxième édition du Global Chemicals Outlook (GCO-II) (Perspectives 
mondiales en matière de produits chimiques), qui a été présentée à l’UNEA4, a identi-
fié des faits de plus en plus nombreux impliquant l’existence de risques pour la santé 
humaine et l’environnement qui ne sont pas encore traités au niveau international. En 
prenant comme point de départ les récentes mesures réglementaires de gestion de 
risques prises par les organismes publics depuis 2010 sur les produits chimiques ou 
les groupes de produits chimiques, le GCO-II a identifié onze produits chimiques ou 
groupes de produits chimiques (ii). Plusieurs de ces produits chimiques (par exemple, 
le bisphénol A, le cadmium, le plomb, les microbilles, les hydrocarbures aromatiques 
polycycliques et les phtalates) sont utilisés comme additifs ou identifiés comme pol-
luants dans les plastiques. 

Le Global Chemicals Outlook (GCO-II) a 
identifié onze produits chimiques ou groupes 
de produits chimiques. Plusieurs de ces 
produits chimiques (par exemple, le bisphénol 
A, le cadmium, le plomb, les microbilles, les 
hydrocarbures aromatiques polycycliques et 
les phtalates) sont utilisés comme additifs ou 
identifiés comme polluants dans les plastiques.
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Production mondiale de plastique...
Millions de tonnes, 2013

...et tendances futures
Millions de tonnes

2. La pollution plastique 
et économie circulaire

Au cours des 15 dernières années, la production 
mondiale de plastiques a doublé

Source: Ryan, A Brief History of Marine Litter Research in M.Bergmann, L 
Gutow, M. Klages (Eds.) Marine Anthropogenic Litter, Berline Pringer, 2015; 
Plastics Europe
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Au cours des 15 dernières années, la production mondiale de plastiques a doublé, 
atteignant environ 299 millions de tonnes par an en 2013 (3).  Cette production de-
vrait de nouveau doubler au cours des deux prochaines décennies (4). Cela génère de 
gros volumes de déchets plastiques, dont une grande partie provient de produits qui 
n’ont eu qu’une très courte durée de vie. Cet important flux de déchets divers crée de 
graves problèmes environnementaux et de gestion (5). 

Les sites d’enfouissement sont la principale 
voie d’élimination des déchets plastiques dans 
le monde, cependant, le déversement illégal 
n’est pas entièrement éradiqué

Les sites d’enfouissement sont actuellement la principale voie d’élimination des dé-
chets plastiques dans le monde, cependant, le déversement illégal n’est pas entiè-
rement éradiqué dans les pays en développement et de nombreuses décharges sont 
mal gérées ou de types sauvages. Plus inquiétant encore est le nombre de ménages 
qui ne sont couverts par aucun système de collecte des déchets municipaux, une si-
tuation de perte de contrôle des déchets plastiques, augmentant ainsi la probabilité 
que du plastique léger (et sa charge toxique) atteigne les plans d’eau et trouve son 
chemin vers la mer (6). 
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Les conséquences d’un modèle économique linéaire (extraction, fabrication, utilisa-
tion, élimination) sont évidentes : perte de ressources, production de déchets, conta-
mination environnementale persistante et dégradation des écosystèmes. Même si 
nous sommes encore loin de comprendre le plein impact de la pollution plastique, 
de nombreux rapports et articles scientifiques fournissent d’ores et déjà des preuves 
claires de la situation dramatique et du besoin de changement. 

C’est dans ce contexte que le concept d’économie circulaire a gagné un intérêt crois-
sant comme alternative à une économie linéaire traditionnelle (7) (8) (9). Une écono-
mie circulaire utilise les ressources aussi longtemps que possible. Elle en extrait la 
valeur maximale pendant son utilisation, puis récupère et régénère les produits et 
matériaux en fin de vie. Les principes d’une économie circulaire visent à définir le 
concept de déchet ; il s’agit de reconstruire le capital naturel et de maintenir les pro-
duits, les matériaux et les molécules en circulation de manière efficace, dans l’écono-
mie à leur valeur la plus élevée (10). 

Il faut pour cela réfléchir au cycle de vie et 
adopter des principes de conception circulaire 
(faire des choix appropriés de matériaux lors 
de la conception des produits

Il faut pour cela réfléchir au cycle de vie et adopter des principes de conception cir-
culaire (faire des choix appropriés de matériaux lors de la conception des produits), 
mais également mettre en œuvre des systèmes de récupération adéquats. Ces deux 
éléments constituent aujourd’hui des défis majeurs dans tous les secteurs. Certains 
matériaux doivent être évités car ils contiennent des substances qui ont été identi-
fiées comme à risque. (iii) Dans d’autres cas, la façon dont les matériaux sont combinés 
dans un produit ne permet pas de pouvoir les isoler et les extraire après utilisation, ce 
qui constitue une limite à leur récupération et leur possibilité d’être recyclé.

La plupart des efforts de l’industrie ne se sont concentrés que sur le traitement des dé-
chets et / ou l’augmentation de l’utilisation du contenu recyclé dans le but de mainte-
nir les matériaux dans la chaîne de valeur le plus longtemps possible (10), mais dans la 
pratique, l’industrie utilise actuellement des matériaux qui n’ont jamais été optimisés 
pour la santé humaine et l’environnement. Par exemple, les matériaux en polymères 
tels que la mousse, les emballages alimentaires en plastique, le papier, le caoutchouc 
et les textiles peuvent contenir des retardateurs de flamme, des adoucissants, des 
plastifiants, des revêtements, des modificateurs, des catalyseurs, et autres additifs 
et résidus améliorant les performances. Lorsqu’ils sont recyclés en de nouveaux pro-
duits, ces derniers ont tendance à être fortement contaminés, non homogènes et im-
purs, ceci est vrai pour les jouets et les matériaux en contact avec les aliments (11) (12) 
(13) (14) (15). Actuellement, le problème est qu’il n’est pas possible d’obtenir des infor-
mations complètes sur la formulation des flux de déchets mixtes, et il serait à toute 
fin pratique impossible d’analyser par ingénierie inverse un lot de matériel contaminé 
afin d’en identifier tous les constituants chimiques (10). L’impact toxicologique des 
produits recyclés est complexe à évaluer de manière approfondie ; par conséquent, les 
humains et l’environnement sont de plus en plus exposés au risque par le biais d’un 
certain nombre de produits et de matériaux recyclés par inadvertance.
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Beaucoup de pays développés et en développement se sont rendus compte non seu-
lement des défis, mais aussi des opportunités découlant d’une meilleure gestion et 
prévention des déchets plastiques, tels que le potentiel d’améliorer la compétitivité 
et de créer de nouvelles activités économiques et de nouveaux emplois. Cela a donné 
lieu à un certain nombre de mesures prises par des acteurs tant du secteur privé que 
du secteur public. Un certain nombre de pays se sont accordés sur des objectifs sur 
le recyclage du plastique, l’utilisation du plastique recyclé dans les produits ou l’in-
terdiction des plastiques à usage unique. Le rapport 2018 du Programme des Nations 
Unies pour l’Environnement Legal Limits on Single-Use Plastics and Microplastics, A 
global Review of National Laws and Regulations (Limites légales sur les plastiques et 
microplastiques à usage unique, un examen mondial des lois et réglementations na-
tionales), en donne de nombreux exemples (16). À titre d’exemple spécifique, en 2018, 
l’Union Européenne (UE) a publié une stratégie de l’UE sur les matières plastiques 
dans l’économie circulaire. (En savoir plus ici)

L’initiative Nouvelle économie plastique de la Fondation Ellen Mac Arthur est égale-
ment pertinente car elle montre l’engagement des principaux acteurs de l’économie 
plastique. Elle souligne la nécessité de lutter contre le flot de plastiques à la source, 
d’éliminer l’utilisation inutile des plastiques, d’innover et de faire circuler tout. Elle 
souligne également l’importance de la responsabilité élargie des producteurs (17).

Le mouvement international des déchets plastiques pose plusieurs défis. Un pays 
peut promouvoir une économie circulaire à travers la collecte de plastique pour le 
recyclage (définissant ainsi le plastique recyclé en tant que ressource), puis exporter 
ces déchets plastiques vers un autre pays à des fins de recyclage. En Asie, les doua-
niers ont dû saisir des importations enregistrées comme « plastiques recyclables » 
car elles contenaient un mélange non défini de types de matières plastiques et 
d’autres déchets municipaux et industriels. De nombreux pays ont désormais interdit 
ou proposent d’interdire les importations de déchets plastiques. 

En résumé, il y a une prise de conscience croissante de la nécessité de changement, et 
le modèle d’économie circulaire prend de l’ampleur et s’annonce déjà comme la meil-
leure solution et la plus viable pour l’avenir (18). Néanmoins, de nombreux problèmes 
subsistent encore.

Lors de la Conférence des Parties de Bâle du 29 avril au 10 mai 
2019, les gouvernements ont amendé la Convention de Bâle 
pour inclure les déchets plastiques dans un cadre juridiquement 
contraignant qui rendra le commerce mondial des déchets plas-
tiques plus transparent et mieux réglementé, tout en veillant à 
ce que sa gestion est plus sûr pour la santé humaine et l’envi-
ronnement. Dans le même temps, un nouveau partenariat sur 
les déchets plastiques a été établi pour mobiliser les ressources, 
les intérêts et l’expertise des entreprises, du gouvernement, des 
universités et de la société civile pour aider à la mise en œuvre 
des nouvelles mesures, pour fournir un ensemble de soutiens 
pratiques - y compris des outils, les meilleures pratiques, assis-
tance technique et financière.

Amendement de Bâle sur les déchets plastiques
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Parvenir à « Boucler la boucle » continue à poser de nombreux défis, et ce à 
chaque étape de la vie des plastiques partant de leur conception initiale à leur 
fin de vie. Les paragraphes suivants font le point sur ces défis, et envisagent de 
possibles solutions.

2.1.1. Phase de conception et de production : 
élimination et substitution par des alternatives 
non toxiques 
Actuellement, il existe encore un large éventail de produits chimiques toxiques utilisés 
comme additifs pour plastiques ou polymères, par exemple, des produits chimiques 
qui n’ont pas encore été soumis à des contrôles internationaux (comme de nombreux 
perturbateurs endocriniens), ou des POP reconnus qui sont autorisés en vertu de cer-
taines dérogations. Ces substances vont avoir un impact sur le recyclage à venir des 
produits dans lesquels elles ont été utilisées. Elles devraient être éliminées et rem-
placés par des alternatives non toxiques afin d’encourager une économie circulaire. 

Pour maintenir des molécules « sûres » tout le long des nombreux recyclages sur une 
longue durée, l’industrie doit concevoir des matériaux sûrs et mettre en place des 
systèmes d’infrastructure et de technologie. Cela nécessite l’utilisation d’outils d’éva-
luation des risques chimiques permettant d’évaluer puis d’optimiser la chimie des 
matériaux en termes de santé humaine et environnementale, afin que de meilleures 

2.1. Les défis liés à la gestion du cycle 
de vie des plastiques dans l’économie 
circulaire et la question des POP et 
autres additifs chimiques toxiques

PRODUCTION

UTILISATION RECYCLAGE

DUMPING DES DÉCHETS AU 
PLAN INTERNATIONAL

DUMPING ET MISE 
EN DÉCHARGE

INCINÉRATION

RECYCLAGE  TOXIQUE
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décisions puissent être prises dès la phase de conception. Les produits chimiques 
doivent être évalués selon un ensemble complet de critères de santé humaine et en-
vironnementale, afin de pouvoir sélectionner des produits chimiques présentant le 
moindre risque (10). 

Cependant, les rapports scientifiques décrivent la difficulté d’obtenir des données de 
haute qualité concernant la toxicité des produits chimiques et les impacts environ-
nementaux, en raison à la fois de la complexité de la chaîne d’approvisionnement et 
du fait que les fabricants offrent un aperçu limité des substances chimiques entrant 
dans la composition de leurs produits. Il existe souvent des obstacles au partage 
d’informations au sein de l’industrie en raison des allégations selon lesquelles les 
informations commerciales sont confidentielles (19). 

Il existe souvent des obstacles au partage 
d’informations au sein de l’industrie en raison 
des allégations selon lesquelles les informations 
commerciales sont confidentielles

Il convient donc de se demander si la bonne approche consiste bien à ne se baser 
que sur une liste de substances faisant l’objet de restrictions, car celle-ci ne privilé-
gie pas les produits sûrs ou à utiliser de préférence (10). Les stratégies d’économie 
circulaire doivent se focaliser sur l’évaluation et la sélection proactives de la chimie 
des matériaux pour éviter des substitutions regrettables et réduire ainsi la toxicité 
des matériaux circulant dans le commerce. Une application plus large et la poursuite 
du développement d’approches d’essais basés sur les effets sont également souhai-
tables pour guider les efforts de substitution et garantir la sécurité toxicologique des 
plastiques dans l’économie circulaire (20).

Comme annoncé dans le Green Deal européen et dans le contexte 
de son ambition de zéro pollution pour un environnement sans 
produits toxiques, la Commission présentera une stratégie sur 
les produits chimiques pour la durabilité. La stratégie s’appuie-
ra sur les récentes évaluations politiques et les initiatives asso-
ciées à la législation européenne sur les produits chimiques - en 
particulier le deuxième examen REACH, le bilan de qualité de la 
législation chimique la plus pertinente (à l’exclusion de REACH) 
et la communication sur les options pour traiter l’interface entre 
les produits chimiques et les produits. et la législation sur les dé-
chets - mais aussi sur les évaluations de politiques spécifiques 
menées dans le domaine de la protection de l’environnement et 
de la santé, des produits, de l’alimentation et de la protection 
des travailleurs.

Cette stratégie vise à réduire les risques liés à la production et 
à l’utilisation de produits chimiques. Il simplifiera et renforcera 
les règles de l’UE sur les produits chimiques et examinera la ma-
nière dont les agences et organes scientifiques de l’UE peuvent 
travailler ensemble à un processus où les substances ne sont 
examinées que par une seule agence.

Stratégie sur les produits chimiques pour la 
durabilité (environnement européen sans toxicité)
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2.1.2. Phase d’utilisation : potentiel de migration 
et de libération de divers additifs présents dans 
le plastique
Les produits chimiques présents dans les plastiques peuvent potentiellement migrer 
des produits en plastique vers le milieu avec lequel ils sont en contact et peuvent éga-
lement migrer lentement de l’intérieur du plastique vers sa surface. Par exemple, des 
études scientifiques ont étudié la migration de diverses substances chimiques pro-
venant de matériaux d’emballage en plastique lors des chauffages par micro-ondes 
et conventionnel, ainsi que dans diverses conditions de conservation. Ils ont constaté 
des migrations et des libérations indésirables d’additifs tels que des plastifiants (par 
exemple les paraffines chlorées à chaîne courte (PCCC) des jouets en PVC ou des ri-
deaux de douche) ou des retardateurs de flamme (provenant par exemple des coques 
en plastique des téléviseurs ou des ordinateurs). Certaines de ces substances qui 
migrent peuvent être toxiques. D’autres additifs peuvent donner un goût désagréable 
aux aliments ou peuvent augmenter la dégradation des substances actives présentes 
dans les médicaments. La concentration initiale de la substance chimique présente 
dans le plastique, l’épaisseur, la cristallinité et la structure de la surface du plastique 
sont tous des facteurs qui influencent le taux de migration (21).

Photo credit: IPEN
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Les exemples spécifiques de substances toxiques étudiées pour leur libération po-
tentielle de divers produits en plastique comprennent : les retardateurs de flamme 
bromés (22), PCCC/PCCM (23) (24), les phtalates (25) , le bisphénol A (26) , le dimétha-
crylate de bisphénol A, le plomb, l’étain et le cadmium, le formaldéhyde et l’acétal-
déhyde, le 4-nonylphénol,  le méthyl-tert-butylique éther (MTBE), le benzène et de 
nombreux autres composés organiques volatils. Bien que plusieurs de ces études 
signalent des concentrations rejetées inférieures aux valeurs limites légales établies, 
certains cas ont donné des résultats considérablement plus élevés. Il a également été 
relevé que les valeurs guides ne tiennent pas compte du fait que les perturbateurs 
endocriniens peuvent avoir des conséquences même à de très faibles concentrations, 
ni de la toxicité des mélanges (21).

2.1.3. Phase de fin de vie : difficulté à réaliser des 
évaluations de risques basées sur l’exposition en 
matière de recyclage
Lorsque des articles contenant des plastiques arrivent en fin de vie, il est possible 
de les recycler, mais les choses se compliquent si le plastique contient des additifs 
toxiques (par exemple, des polybromodipheniléther PBDE ont été décelés dans une 
grande partie des produits en plastique actuellement fabriqués) et autres retarda-
teurs de flamme bromés (RFB) provenant du recyclage (27).

L’évaluation des risques des produits chimiques constituent la base de l’évaluation 
des impacts sur la santé humaine et l’environnement. Cela reflète l’approche de pré-
caution inscrite dans la Convention de Stockholm. Pour garantir que la santé humaine 
et l’environnement puissent être efficacement protégés, les évaluations des risques 
doivent être basées sur des données réelles et non sur des estimations ou des hy-
pothèses. Une étude récente a cependant signalé que le problème se pose dans les 
études scientifiques où, par exemple, il y a une pénurie substantielle et un manque 
d’accès aux informations sur la façon dont des produits chimiques spécifiques sont 
utilisés, ou quels produits chimiques sont utilisés pour quelles applications et en 
quelles quantités, et à quels taux ils sont présents dans les emballages plastiques 
finis. En raison de la capacité limitée à effectuer des évaluations précises de l’expo-
sition, l’une des conclusions de l’examen est que l’évaluation basée sur les dangers 
reste l’approche de choix lorsqu’il s’agit d’un grand nombre de produits chimiques 
potentiellement présents dans les produits de consommation (20). 

Il est urgent de disposer d’informations 
accessibles au public concernant l’utilisation des 
substances chimiques dans les plastiques, la 
composition chimique exacte des articles finis et 
l’impact des POP et autres additifs toxiques issus 
du recyclage.
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Il est donc urgent de disposer d’informations accessibles au public concernant l’utili-
sation des substances chimiques dans les plastiques, la composition chimique exacte 
des articles finis et l’impact des POP et autres additifs toxiques issus du recyclage. 
Deuxièmement, des informations toxicologiques harmonisées, telles que les classifi-
cations des dangers dans le cadre du Système Général Harmonisé de Classification et 
d’Etiquetage des Produits Chimiques des Nations Unies, n’est actuellement pas dis-
ponible pour de nombreux produits chimiques associés aux emballages en plastique, 
même pour les substances pour lesquelles des dangers ont été identifiés et mis en évi-
dence dans des études universitaires. L’absence de classifications harmonisées pour 
de nombreux produits chimiques handicape la classification des dangers. Pour cer-
tains des principaux produits chimiques dangereux identifiés dans les études scienti-
fiques, des analyses plus poussées devraient être effectuées, y compris une évaluation 
de la disponibilité de systèmes ou de produits alternatifs, et des dangers tout au long 
de leur vie. Des informations insuffisantes concernant les modes d’utilisation des pro-
duits chimiques empêchent les évaluations basées sur l’exposition, car combler les 
lacunes de données en utilisant une approche scientifique systématique est presque 
impossible pour quiconque, en dehors de l’industrie chimique elle-même (20).

des plastiques 
finissent dans les 

décharges

79%
 des plastiques 

rejetés sont 
recyclés

9%

À l’échelle mondiale, 79 % des plastiques finissent dans les décharges ou sont reje-
tés dans l’environnement, alors que seulement 9 % sont recyclés (112). Dans les pays 
industriels, une grande partie des déchets plastiques est utilisée pour la valorisa-
tion énergétique. En Europe, ils sont davantage destinés à la valorisation énergétique 
(39,5  %) qu’au recyclage (29,7 %) (28). Cependant, la combustion non contrôlée de 
déchets plastiques, en particulier de plastiques contenant des halogènes tels que le 
PVC, le polytétrafluoréthylène, le téflon ou les retardateurs de flamme bromés, peut 
provoquer des émissions de substances dangereuses, par exemple des POP involon-
taires tels que des dioxines (29). La pyrolyse ou la combustion de polymères fluorés 
ou la dispersion de fluoropolymères peuvent également entraîner la formation et le 
rejet involontaires de POP fluorés (par exemple des APFO), de PFAS divers, de subs-
tances toxiques diverses, de substances appauvrissant la couche d’ozone et de gaz à 
effet de serre. (30) (31) (32) (33).

2.1.4. Phase de fin de vie : émission et lixiviation 
de substances potentiellement toxiques 
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Les halogènes émis par la combustion des déchets plastiques peuvent également 
entrainer un risque de corrosion dans les incinérateurs et autres installations ther-
miques. Le chlore et le brome peuvent s’accumuler dans les systèmes de fours à ci-
ment, limitant ainsi leur capacité de récupération thermique du plastique (34). En 
outre, comme la plupart des plastiques sont à base de combustibles fossiles, l’inci-
nération peut également contribuer au réchauffement climatique et à l’épuisement 
des ressources pétrolières. La combustion contrôlée dans les usines de valorisation 
énergétique des déchets (iv) et les fours à ciment équipés de technologies de pointe 
de contrôle de la pollution atmosphérique (APC) peuvent être le meilleur moyen dis-
ponible pour limiter la dispersion des POP (2). Cependant, l’amélioration de la tech-
nologie APC visant à réduire les émissions de POP dans l’air a conduit au transfert de 
ces émissions vers des résidus tels que les cendres volantes et, dans une moindre 
mesure, les cendres de fond. Une réglementation et un contrôle stricts des cendres 
est donc nécessaire, afin d’éviter une plus grande dispersion des POP et la contami-
nation de la chaîne alimentaire (35). 

La technologie de pointe de contrôle de la 
pollution atmosphérique (APC) visant à réduire 
les émissions de POP dans l’air a conduit au 
transfert de ces émissions vers des résidus 
tels que les cendres volantes et, dans une 
moindre mesure, les cendres de fond. Une 
réglementation et un contrôle stricts des 
cendres est donc nécessaire, afin d’éviter 
une plus grande dispersion des POP et la 
contamination de la chaîne alimentaire

DÉCHETS PLASTIQUES
Incinération de 1000 kg de déchets Crée 330 kg de cendres toxiques

INCINÉRATION CENDRES TOXIQUES
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Des techniques de non-combustion peuvent également être utilisées pour la destruc-
tion ou la transformation irréversible des plastiques impactés par les POP. Cependant, 
aucune de ces technologies n’a démontré ses performances à grande échelle et le pro-
cessus CreaSolv a été inclus en tant que technologie émergente dans les directives de 
la Convention de Stockholm sur les MTD/MPE sur le traitement des plastiques conte-
nant des PBDE. Il a été démontré que le traitement mécano-chimique (broyage à bou-
lets) détruit les PFAS et les PBDE dans les plastiques impactés (36) (37), et le CreaSolv 
est capable de séparer les POP bromés des polystyrènes expansés permettant le recy-
clage du styrène propre récupéré (38). Le processus peut également être appliqué aux 
déchets électroniques contenant des POP bromés. 

Avec le commerce mondial des déchets plastiques nous avons assisté à des déplace-
ments de volumes importants de déchets plastiques en provenance de pays dévelop-
pés et à destination de pays en développement, là où des pratiques de recyclage et 
d’élimination écologiquement dangereuses peuvent augmenter considérablement l’ex-
position aux composés toxiques. Les estimations indiquent qu’en 2016, 70 % de toutes 
les exportations de déchets plastiques provenaient des pays membres de l’OCDE, et 
étaient principalement destinées aux pays à faibles revenus d’Asie de l’Est et du Paci-
fique (39). La décision de la Chine d’interdire l’importation de déchets plastiques conta-
minés devrait entraîner un déplacement de 111 millions de tonnes de déchets plas-
tiques d’ici 2030. Un cas récent de l’accroissement de l’exposition humaine aux POP  en 
raison d’une mauvaise gestion des plastiques importés a été observé au Ghana avec un 
échantillonnage sur un « site de recyclage » qui a révélé des niveaux de dioxines parmi 
les plus élevés jamais enregistrés (40).
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Il est également important de reconnaître que dans de nombreux pays, l’économie in-
formelle du recyclage est un élément fondamental de la gestion des déchets plas-
tiques, mais on sait peu de choses sur le sort des additifs plastiques dans ces pratiques 
informelles de « recyclage ».

Les PBDD et les dibenzofuranes sont de plus en plus signalés à 
des niveaux significatifs dans diverses matrices, y compris les 
biens de consommation fabriqués à partir de plastiques conte-
nant certains ignifugeants bromés. Une étude a déterminé que 
les niveaux de PBDD / F présents dans les constituants plas-
tiques des jouets pouvaient constituer une menace pour la san-
té des enfants. Les PBDD / F, contrairement à leurs homologues 
chlorés (PCDD / F), n’ont pas été officiellement attribués à des 
facteurs d’équivalence toxique (TEF) par l’OMS. Une estimation a 
été faite de l’ingestion quotidienne de TEQ provenant de jouets 
en plastique contaminés par les PBDD / F par les habitudes des 
enfants. On observe que l’ingestion quotidienne de PBDD / F 
provenant de jouets en plastique contaminés peut contribuer 
de manière significative à l’apport quotidien total en dioxine des 
jeunes enfants.

Détection de niveaux élevés de PBDD / F et 
d’activité de type dioxine dans les jouets

Photo credit: M
artin Holzknecht, Arnika
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2.2. Les substances préoccupantes  
La section suivante décrit les groupes de produits chimiques les plus préoccupants 
utilisés dans la production de plastique en raison de leur présence dans les biens 
de consommation et de leurs impacts connus sur la santé humaine. Elle traite de 
groupes de substances chimiques plutôt que de substances individuelles, afin de se 
concentrer sur la réduction de l’utilisation de classes entières plutôt que d’éliminer 
les produits chimiques problématiques individuels un par un. Cette approche per-
met d’élaborer des stratégies coordonnées visant à réduire la production et l’utilisa-
tion des produits chimiques préoccupants et prévenir les substitutions regrettables.

S’attaquer à des groupes entiers de produits chimiques peut s’avérer plus efficace, 
car il existe un grand nombre de produits chimiques utilisés, dont la plupart n’ont pas 
été bien étudiés, de sorte que leurs impacts sur la santé humaine et environnemen-
tale ne sont pas encore suffisamment connus. De plus, lorsqu’un produit chimique 
nocif est éliminé, souvent seulement après des années de recherche et de négocia-
tion, le produit choisi pour le remplacer est souvent un « cousin chimique » doté 
d’une structure similaire et potentiellement dangereux (41) (42). Des stratégies de 
regroupement ont été proposées par des institutions et des organisations environ-
nementales telles que Greenpeace et la Commission européenne (43) et également 
par le Green Science Policy Institute. (v) Bien que bon nombre des produits chimiques 
suivants ne répondent pas aux critères de POPs de la Convention de Stockholm, 
beaucoup peuvent persister longtemps et parcourir de longues distances (avec l’ex-
position et la toxicité liées à l’ingestion de plastique et de microplastiques que cela 
implique), et sont donc tout autant préoccupants (44). 
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2.2.1. Retardateurs de flamme
Les retardateurs de flamme sont une classe d’additifs utilisés dans les produits en 
plastique et autres polymères pour réduire l’inflammabilité et empêcher la propaga-
tion du feu. Ils sont utilisés dans de nombreux produits de consommation allant des 
appareils électroniques aux mousses isolantes. Les principaux retardateurs utilisés 
dans les plastiques comprennent les retardateurs de flamme bromés (RFB) utilisant 
de l’antimoine (Sb) comme synergiste (par exemple les polybromodiphéniléthers 
(PBDE)), le décabromodiphényléther; le tétrabromobisphénol A (TBBPA), les retar-
dateurs de flamme au phosphore (par exemple le phosphate de tris(2-chloroéthyle) 
(TCEP) et le phosphate de tris(2-chlorisopropyle) (TCPP)) et les paraffines chlorées à 
chaîne courte, moyenne et longue (SCCP/MCCP/LCCP), l’acide borique, l’hexabromo-
cyclododécane  (HBCD) (2) et la série de composés appelés Dechloranes sous toutes 
leurs formes, tels que le Dechlorane 602, le Dechlorane 603, le Dechlorane 604 et le 
Dechlorane Plus (45).

Les PBDE sont des substances hydrophobes produites en trois formulations com-
merciales (penta-BDE commercial, octa-BDE commercial et déca-BDE commercial). 
Ils sont omniprésents, toxiques, persistants et bioaccumulables, et représentent un 
risque pour la santé humaine (46). Les tétra- à hepta-BDE et l’hexabromobiphényle 
(HBB) ont été inscrits à l’Annexe A de la Convention de Stockholm en 2009 pour éli-
mination avec dérogation pour le recyclage, et le décaBDE a été inscrit en 2017 avec 
plusieurs dérogations permettant son utilisation (vi) (47). En 2013, le HBCD a été inscrit 
pour élimination à l’Annexe A de la Convention avec une dérogation spécifique pour 
l’utilisation et la production de polystyrène expansé (EPS) et de polystyrène extrudé 
(XPS), où il est principalement utilisé (113).

Dernièrement, une attention particulière a été accordée à d’autres retardateurs de 
flamme bromés émergents tels que le 1,2-bis (2,4,6-tribromophénoxy) éthane (BTBPE), 
le décabromodiphényléther (DBDPE) et l’hexabromobenzène (HBBz), car ils ont été 
identifiés dans de nombreux milieux environnementaux, des organismes, des ali-
ments et chez l’homme (Autorité européenne de sécurité des aliments, 2012). Comme 
ils ne sont pas liés chimiquement à la matrice polymère, ils peuvent s’infiltrer dans 
leur environnement proche (48) (49) (l’exception étant le tétrabromobisphénol A (TB-
BPA) qui est normalement lié chimiquement au polymère) (50). Le TBBPA est produit 
par bromation du bisphénol A, il est le BFR le plus produit au monde, représentant 
60 % du marché des BFR (51). 
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2.2.2. Les produits chimiques perflorés
Le PFOS et substances connexes sont inscrits sur la liste de la Convention de Stockholm 
depuis 2009, et l’inscription du PFOA et substances connexes est proposée pour ins-
cription lors de la présente CdP. Le PFHxS a été reconnu comme répondant aux cri-
tères de POPs. Toutes les substances per- et polyfluorées (vii) (PFAS) sont considérées 
comme présentant un risque dans le cadre de l’Approche stratégique de la gestion 
internationale des produits chimiques (SAICM). Le PFOS et le PFOA ne suivent pas le 
modèle d’un POP classique ; ils ne s’accumulent pas dans les tissus adipeux, ils créent 
plutôt des liens avec les protéines. Ils s’accumulent donc principalement dans des 
organes tels que le foie, les reins, le cerveau et la rate. Dans les études animales, il a 
été démontré que le PFOS provoque le cancer, la mortalité néonatale, des retards de 
développement physique et des perturbations endocriniennes. Des niveaux élevés de 
PFOS et de PFOA chez la mère sont associés à un retard de grossesse (52). Des niveaux 
élevés de PFOS/PFOA sont associés à une réduction de la qualité du sperme humain 
et de la taille du pénis (53) (54). Pour la plupart des autres aspects de toxicité du PFAS, 
les données sont insuffisantes (55).

Une utilisation importante de substances apparentées au PFOA (précurseurs du PFOS) 
avait lieu dans les polymères fluorés à chaîne latérale tels que les polymères (mét) 
acylés fluorés, les polymères d’uréthane fluorés ou les polymères d’oxétane fluorés 
(56) (57). Des substances liées à au PFOA ont également été incluses. Ces polymères 
sont utilisés pour le traitement de surface des tapis, textiles ou meubles et peuvent 
être libérés sous forme de particules et éventuellement de microplastiques. La dé-
gradation des polymères fluorés à chaîne latérale peut libérer du PFAS, y compris le 
PFOA ou du PFOS, en fonction de leur synthèse antérieure (58) (57).

2.2.3. Les phtalates
Les esters d’acide phtalique ou phtalates sont une famille d’additifs utilisés comme 
plastifiants, principalement dans la production de PVC (59). Ils ajoutent du parfum aux 
produits et les rendent plus souples. Mais certains phtalates ont été définis comme 
perturbateurs endocriniens, même à de faibles concentrations (60). Les phtalates in-
terfèrent avec la production d’androgènes (testostérone), une hormone essentielle à 
la croissance des mâles, mais aussi des femelles.

Le PVC peut contenir 10 à 60 % de phtalates

Le PVC peut contenir 10 à 60 % de phtalates en poids (61). Ils peuvent facilement se 
répandre dans l’environnement lors de la fabrication, l’utilisation et l’élimination (61). 
Ils constituent un risque élevé, car ils ont été décelés dans de nombreux milieux. En 
2015, 8,4 millions de tonnes de plastifiants ont été utilisées dans le monde. Le phta-
late de di(2-éthylexyle) (DEHP) était le plus utilisé, représentant 37 % du marché mon-
dial des plastifiants (ECPI, 2016). Cependant, le DEHP a été progressivement remplacé 
par le phtalate de diisononyle (DiNP), le phtalate de diisodécyle (DiDP) et le phtalate 
de di(2-propyle heptyle) (DPHP), qui représentaient 57 % de la consommation de plas-
tifiant en Europe en 2015 (59).
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L’Union Européenne a restreint l’utilisation de certains phtalates depuis 1999, et les 
États-Unis et le Canada ont également restreint leur utilisation depuis 2008, en parti-
culier dans les jouets ou articles pour enfants que les jeunes enfants peuvent mettre 
dans leur bouche. Le DEHP a été classé comme une reprotoxine (catégorie 1B) dans l’UE.

2.2.4. Les bisphénols
Les bisphénols sont un groupe de composés chimiques comprenant deux fonctionna-
lités d’hydroxyphényle. Ils sont présents dans de nombreux produits en plastique de 
polycarbonate (y compris les bouteilles d’eau, les contenants et emballages de stoc-
kage des aliments, les équipements sportifs et les disques compacts), les doublures 
en résine époxy de canettes en aluminium et sont également fréquemment utilisés en 
tant que révélateur dans le papier thermique, comme les reçu de caisse.

Illustration: Endocrine Society
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Ils sont présents dans de nombreux produits 
en plastique de polycarbonate (y compris les 
bouteilles d’eau, les contenants et emballages 
de stockage des aliments, les équipements 
sportifs et les disques compacts)

Le bisphénol A (BPA) est le produit chimique le plus représentatif du groupe des bis-
phénols et l’un des produits chimiques les plus couramment produits dans le monde, 
avec plus de trois millions de tonnes produites chaque année (62). Chez la femme, un 
lien a été avéré avec une baisse dans la qualité des ovules et d’autres aspects de la 
viabilité des ovules chez les patientes en quête d’un traitement de fertilité.

Le BPA est principalement utilisé comme monomère pour les plastiques en polycar-
bonate (PC) (65 % du volume utilisé) et les résines époxy (30 % du volume utilisé), qui 
sont les principaux composants de la couche de revêtement des canettes en alumi-
nium (63). Le BPA peut également être utilisé comme antioxydant ou comme plasti-
fiant dans d’autres polymères (PP, PE et PVC) (64). Une lixiviation du BPA peut avoir lieu 
(65), entraînant des rejets dans les emballages des aliments et des boissons, ce qui 
constitue une source d’exposition pour l’être humain (66). Des études sur l’exposition 
humaine au bisphénol A et au 4-tertiaire-octylphénol menées aux États-Unis ont dé-
montré une corrélation entre la concentration et la population dans certains groupes 
démographiques et en fonction du revenu  : On trouvait ainsi chez les femmes des 
concentrations statistiquement plus élevées que chez les hommes, et chez les enfants 
des concentrations plus élevées que chez les adolescents, qui à leur tour présentaient 
des concentrations plus élevées que les adultes. Les concentrations les plus faibles 
se trouvaient chez les participants ayant les revenus de ménages les plus élevés (67).
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D’autres analogues du bisphénol, tels que le bisphénol B, le bisphénol F et 
le bisphénol S, sont également utilisés dans les plastiques et peuvent éga-
lement représenter une menace pour l’environnement (En savoir plus ici). 
Le circuit hormonal perturbé par le bisphénol S (PBS) s’est manifesté de 
différentes manières dans les études sur les animaux : dans le changement 
de la croissance de l’utérus, les modifications des concentrations des hor-
mones mâle et femelle, les perturbations de la reproduction incluant les 
changements à la production des œufs et à la fertilité (68) aussi bien que 
la prise importante de poids et l’altération des profils des hormones mé-
taboliques (69). Une étude récente (70)  a démontré que le BPS modifie le 
comportement maternel et la fonction cérébrale chez les souris exposées 
pendant la grossesse / l’allaitement, ainsi que chez leur progéniture fe-
melle. Un résumé des effets du BPS sur l’activité hormonale est disponible 
dans un article de synthèse complet publié dans l’Environmental Health 
Perspectives (71).

Bien que moins bien étudié que le BPA ou le BPS, le bisphénol F (BPF) 
semble avoir des effets similaires à ceux du BPA. Des études récentes sur 
la liaison aux récepteurs indiquent qu’il est à peu près aussi puissant que 
le BPA lorsqu’il agit via au moins l’un des récepteurs nucléaires des œs-
trogènes (72). Ces études sont complétées par des tests sur les animaux 
qui montrent les effets du BPF sur la croissance utérine et le poids des 
testicules, démontrant respectivement les impacts sur les voies œstro-
géniques et androgéniques (73). Le BPF, comme le BPA, semble également 
perturber les voies thyroïdiennes (74).

La Convention de Stockholm sur les polluants organiques per-
sistants a voté à l’unanimité l’ajout de l’acide perfluoroocta-
noïque (PFOA) à la liste des substances à éliminer dans le cadre 
de l’accord de 2004 consacré à la réduction des POP. Les fluoro-
polymères intermédiaires étaient liés à divers types de cancer, 
ainsi que les maladies thyroïdiennes, ulcéreuses. colite et mal-
formations congénitales. À sa quatorzième réunion, le Comité 
d’étude des produits chimiques de la Convention de Rotterdam 
a adopté le profil de risque sur l’acide perfluorohexane sulfo-
nique (PFHxS), ses sels et ses composés apparentés au PFHxS, 
faisant passer le produit chimique à la prochaine étape d’exa-
men nécessitant une évaluation de la gestion des risques.

PFOA listé dans la Convention de Stockholm 
et PFHxS dans le processus POPRC

33

https://ipen.org/sites/default/files/documents/pfhxs_socio-economic_impact_final_oct.2019.pdf
https://ipen.org/sites/default/files/documents/pfhxs_socio-economic_impact_final_oct.2019.pdf
https://www.chemtrust.org/toxicsoup/#more-4775
https://ipen.org/sites/default/files/documents/pfhxs_socio-economic_impact_final_oct.2019.pdf
https://ipen.org/sites/default/files/documents/pfhxs_socio-economic_impact_final_oct.2019.pdf


2.2.5. Les 
nonylphénols  

Les NP et les NPE 
sont utilisés pour 
de nombreuses 
applications telles 
que les peintures, 
les pesticides, les 
détergents et les 
produits de soins 
personnels

Les nonylphénols (NP) sont des produits intermédiaires issus de la dégradation d’une 
classe largement répandue de surfactants et d’antioxydants : les éthoxylates de no-
nylphénol (NPE) (48). Les NP et les NPE sont utilisés pour de nombreuses applications 
telles que les peintures, les pesticides, les détergents et les produits de soins person-
nels et peuvent également être utilisés comme antioxydants et plastifiants dans les 
plastiques (115). Des études ont démontré que les NP infiltrent l’eau contenue dans 
les bouteilles en plastique (116). De plus, les effluents des stations d’épuration sont la 
principale source de NP et NPE dans l’environnement. Les impacts des NP dans l’envi-
ronnement comprennent la féminisation des organismes aquatiques et une diminu-
tion de la fertilité des mâles et de la survie des jeunes, même à faible concentration 
(75). Les NP sont considérés comme des perturbateurs endocriniens et leur utilisation 
est interdite dans l’Union Européenne, en raison notamment de leurs effets sur l’en-
vironnement et la santé humaine (115). 
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2.3. Les secteurs prioritaires

Les polymères et leurs additifs sont largement utilisés dans les produits de consom-
mation et pour fabriquer des fibres synthétiques, des mousses, des revêtements, 
des adhésifs et des mastics. À l’échelle mondiale, les emballages en plastique repré-
sentent 26 % du volume total de plastiques utilisés (4). En Europe, leur utilisation est 
dominée par le secteur de l’emballage (38 %), suivi du secteur du bâtiment et de la 
construction (21 %), du secteur automobile (7 %), des secteurs des équipements élec-
triques et électroniques (6 %) et des autres secteurs (28 %) comme le secteur médical 
et celui des loisirs (76). 

Les plastiques et les biens de consommation qui en sont issus peuvent contenir des 
POP tels que des PCCC, des PBDE, des PCB, des PCN et des produits chimiques ap-
parentés au SPFO/APFO et d’autres substances toxiques. Le plastique contenant des 
POP est également largement utilisé dans les secteurs du bâtiment et de la construc-
tion, de l’automobile et des équipements électriques et électroniques, compromet-
tant plus d’un tiers de l’utilisation du plastique. Pendant le processus de recyclage, 
d’autres plastiques sont également affectés par des substances toxiques, alors qu’ils 
n’étaient pas utilisés à l’origine, et on les retrouve même dans des matériaux en 
contact avec les aliments (77) (78) (79) (80). Une étude préparée par le Secrétariat 
de la Convention de Stockholm a noté que la présence de PBDE en faible concen-
tration dans les articles, y compris les jouets, indique que leur présence n’est pas le 
résultat d’une utilisation intentionnelle ; ils apparaissent très probablement dans de 
nouveaux produits en plastique recyclé contenant des PBDE (voir la figure ci-dessus) 
(UNEP/POPS/COP.8/INF/12). (En savoir plus ici)

Pendant le processus de recyclage, d’autres 
plastiques sont également affectés par des 
substances toxiques, alors qu’ils n’étaient pas 
utilisés à l’origine, et on les retrouve même dans 
des matériaux en contact avec les aliments
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Les secteurs examinés dans la section suivante sont considérés comme les plus pré-
occupants sur la base des preuves de la présence de produits chimiques perturba-
teurs endocriniens (EDC) et de leurs répercussions sur la santé humaine (En savoir 
plus ici).

2.3.1. Les produits pour enfants
Les jouets pour enfants contiennent souvent des EDC. Certains EDC sont réglementés 
et interdits dans les jouets, les jeux et accessoires pour enfants tels que les biberons 
dans certaines juridictions, mais de nombreux problèmes persistent. Les produits plus 
anciens, fabriqués en dehors des pays qui les ont réglementés ou fonctionnant avec des 
piles/desbatteries peuvent constituer un risque important (En savoir plus ici).

Les POP sont détectés dans les jouets produits à partir du plastique recyclé contenant 
des POP retardateurs de flamme bromés (BFR) (81) et de l’utilisation abondante des PCCC 
dans les jouets en PVC souple (82) (83). Le contenu des POP-PBDE et autres additifs plas-
tiques dans le plastique recyclé expose les enfants à des risques par le biais des jouets 
(84) (85). Une nouvelle étude menée par l’IPEN en 2017 révèle des concentrations élevées 
de PBDE (polybromodiphényléthers) tels que l’octabromodiphényléther(OctaBDE), dé-
cabromodiphényléther (DecaBDE) et les PCCC (paraffines chlorées à chaîne courte) dans 
les jouets fabriqués à partir de matériaux recyclés et achetés dans différents magasins 
dans 26 pays à travers le monde important (En savoir plus ici : 1 - 2 - 3)

Les concentrations  de certains produits chimiques étaient plus de cinq fois supérieures 
aux limites internationales recommandées. Ils sont répertoriés dans la Convention de 
Stockholm. Cependant, leur présence dans les nouveaux produits, bien qu’ils soient in-
terdits ou restreints, ouvre la discussion sur un problème de réglementation inadéquate 
du recyclage dans une économie circulaire.
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2.3.2. Emballage : matériaux en contact 
avec les aliments et les boissons
Le plastique est principalement utilisé dans les emballages en tant que produit à usage 
unique à faible coût qui n’est pas le plus souvent réutilisable ou dont la réutilisation 
n’est pas prévue. Aujourd’hui, 95 % de la valeur des emballages en plastique est per-
due pour l’économie après une courte utilisation unique (4). L’emballage en plastique 
est diversifié et fait de plusieurs polymères et de nombreux additifs, ainsi que d’autres 
composants, tels que des adhésifs ou des revêtements, et plus inquiétant encore, il peut 
contenir des résidus de substances utilisées lors de la fabrication telles que des sol-
vants, ainsi que des substances ajoutées de manière non intentionnelle telles que des 
impuretés, des oligomères ou des produits de dégradation (20).  Les POP fluorés tels que 
l’AFPO et anciennement le SPFO sont utilisés pour les emballages alimentaires dans les 
revêtements de polymère fluoré (86) (87).

L’étiquetage des phtalates peut être obser-
vé dans les pays développés, mais pas dans 
les pays en développement ou en transition. 
Des projets récents au Népal, aux Philip-
pines, en Arménie, en Serbie et en Biélorus-
sie ont clairement montré que les phtalates 
ne sont pas étiquetés sur les jouets, les in-
formations sur les étiquettes des produits 
n’aident donc pas les consommateurs à 
choisir un jouet non toxique, et ne les aide 
pas à prendre conscience de la toxicité du 
produit et ses effets sur la santé (En savoir 
plus ici).

Le problème avec d’autres EDC tels que les 
métaux et leurs sels est également recon-
nu depuis longtemps, et des études de l’In-
ternational Pollutants Elimination Network 
(IPEN) (En savoir plus ici) ont rapporté la 
présence de plomb dans 18 % des produits 
destinés aux enfants en Russie et dans les 
pays voisins, 15 % aux Philippines et 10 % 
dans cinq villes de Chine. Le cadmium est un 
élément naturel utilisé dans les batteries/
piles, les pigments, les stabilisateurs plas-
tiques, les alliages et les revêtements. Au 
cours des dernières années, il a été soumis 
à une réglementation accrue en tant que 
cancérogène et polluant. Le cadmium peut 
également être un EDC ; la recherche sug-
gère un lien avec un large éventail d’effets 
néfastes sur le système reproducteur.
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Les phtalates sont utilisés dans des centaines de produits, y compris de nombreux conte-
nants pour aliments et boissons et emballages en plastique. Les emballages suscitent 
des inquiétudes, car les consommateurs sont exposés aux phtalates lorsqu’ils se ré-
pandent dans les aliments ou sont libérés lorsque les récipients sont chauffés dans des  
micro-ondes. Certaines entreprises les ont volontairement retirées de leurs produits 
et les annoncent comme étant « sans phtalates ». Parmi la classe de phénols des com-
posés considérés comme des EDC, le bisphénol A (BPA) est l’un des plus connus et des 
plus répandus. Bien que le BPA ait été interdit dans les produits destinés aux enfants, 
tels que les biberons, dans certains pays, il est toujours utilisé dans de nombreuses 
bouteilles d’eau et contenants en plastique et dans les résines époxy qui protègent les 
aliments en conserve de la contamination. (viii)

L’étiquetage des phtalates peut être observé dans les pays 
développés, mais pas dans les pays en développement ou 
en transition 
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2.3.3. Équipements électriques et électroniques (EEE) 
et déchets connexes (DEEE/déchets électroniques)

Les produits chimiques dangereux dans l’électronique 
sont un sujet de préoccupation mondiale

Les POP-BFR (tétra-hepta-BDE, déca-BDE, HBB, HBCD) sont ou ont été utilisés comme 
retardateurs de flamme dans le plastique en électronique. Le Deca-BDE a été très 
largement utilisé et bénéficie toujours d’une dérogation pour utilisation dans les boî-
tiers des EEE.

En 2009, l’Approche stratégique de la gestion internationale des produits chimiques 
(SAICM) a convenu que les produits chimiques dangereux dans l’électronique sont un 
sujet de préoccupation mondiale et en 2011, l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel (ONUDI) et les secrétariats des Conventions de Bâle et de 
Stockholm ont accueilli une réunion du groupe d’experts pour formuler des recom-
mandations sur les produits chimiques dangereux dans l’électronique qui ont ensuite 
été approuvées par plus de 100 gouvernements lors des réunions de la SAICM en 2012 
et 2015.

Il est de plus en plus évident que la demande de plastiques de couleur noire dans les 
produits de consommation est partiellement satisfaite en s’approvisionnant en ma-
tériaux provenant des boîtiers en plastique des déchets d’équipements électriques 
et électroniques (DEEE) en fin de vie, source de contamination par des POP (78) (79) 
(84) (85) (14). Le plastique DEEE mal trié a le potentiel d’introduire des substances res-
treintes et dangereuses dans le recyclât. En plus des POP-BFR, l’antimoine, qui est un 
synergiste ignifuge, et les métaux lourds tels que le cadmium, le chrome, le mercure 
et le plomb sont réintroduits par recyclage (88). 

Il est important de noter que ces produits chimiques ne figurent sur les étiquettes 
des EEE et les déchets électroniques qui en découlent. Le manque d’informations sur 
leur présence dans les produits et les déchets complique le processus de recyclage, 
sape l’approche d’économie circulaire, dénie aux consommateurs leur droit de savoir 
et constitue un risque pour les manipulateurs de déchets.
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Ces produits chimiques ne sont 
pas présents sur les étiquettes 
des produits textiles, ce qui ne 
permet pas aux consommateurs 
de prendre une décision éclairée 
ou aux recycleurs de procéder 
à un recyclage en toute 
sécurité. En conséquence, les 
consommateurs ne disposent 
d’aucune information sur leur 
contenu dans les produits 
qu’ils achètent, tandis que les 
gouvernements ne savent pas 
s’ils sont conformes ou non 
à l’exigence de la Convention 
de Stockholm qui ne permet 
pas le recyclage des produits 
contenant du déca-BDE

2.3.4. Textile, 
rembourrage et mobilier

Le polyester, le nylon, l’acrylique et les autres fibres synthétiques sont toutes des 
formes de plastique différentes constituant actuellement plus de 60 % des matériaux 
qui composent nos vêtements dans le monde entier (89). Les fibres synthétiques en 
plastique sont bon marché et extrêmement polyvalentes, offrant souplesse, respi-
rabilité, chaleur et robustesse. Ces fibres contribuent à la pollution plastique des 
océans d’une manière subtile mais omniprésente car les tissus qu’elles composent, 
ainsi que les mélanges synthétiques-naturels, s’infiltrent dans l’environnement lors 
de simples lavages. Les estimations varient, mais il est possible qu’une seule machine 
libère des centaines de milliers de fibres et de microfibres de vêtements dans le sys-
tème de collecte des eaux usées. Les textiles finissent également dans les rivières et 
les océans à partir des décharges.

Plusieurs POP sont utilisés dans les textiles pour vêtements et en particulier pour 
le rembourrage dans les transports et les meubles et autres textiles ou tapis ignifu-
gés ou traités en surface (par exemple les penta-BDE commerciaux, le déca-DBE, le 
HBCD, les PCCC, le SPFO et l’APFO). Le déca-BDE et les PCCC ont fait l’objet de déro-
gations (En savoir plus ici) permettant leur utilisation dans les textiles. Ces produits 
chimiques ne sont pas présents sur les étiquettes des produits textiles, ce qui ne 
permet pas aux consommateurs de prendre une décision éclairée ou aux recycleurs 
de procéder à un recyclage en toute sécurité. En conséquence, les consommateurs ne 
disposent d’aucune information sur leur contenu dans les produits qu’ils achètent, 
tandis que les gouvernements ne savent pas s’ils sont conformes ou non à l’exigence 
de la Convention de Stockholm qui ne permet pas le recyclage des produits conte-
nant du déca-BDE. 
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2.3.5. Le secteur du bâtiment
Le secteur du bâtiment fait une utilisation importante de plastique et de polymères. 
De grands volumes de mousses de polymères sont utilisés comme isolants dans 
les bâtiments et autres domaines de construction. Les principales mousses de 
polymère utilisées sont les polystyrènes, y compris le polystyrène expansé (EPS) et 
le polystyrène extrudé (XPS), le polyuréthane (PUR) et le polyisocyanurate (PIR). Les 
mousses sont souvent ignifugées avec du brome ou d’autres ignifugeants afin de 
répondre aux normes d’inflammabilité. Le HBCD répertorié comme POP en 2013 est 
toujours utilisé dans les EPS/XPS avec une dérogation spécifique pour l’utilisation à 
des fins d’isolation dans la construction. Le décaBDE répertorié comme POP en 2017 
est toujours utilisé dans la mousse PUR dans la construction car il bénéficie d’une 
dérogation spécifique. Ces mousses ont une longue durée de vie de plusieurs dé-
cennies, voire même d’un siècle, et constituent d’importants défis pour les pays en 
développement en termes de gestion de la mousse isolante en fin de vie (90). 

Autres polymères du secteur de la construction traités avec du décaBDE ou d’autres 
retardateurs de flamme : la mousse isolante en PE, les bâches en plastique PE et les 
bâches en plastique PP. De plus, les PCCC sont toujours utilisés et les PCN et les PCB 
ont été utilisés dans le passé dans des polymères destinés à la construction, en parti-
culier dans les produits d’étanchéité et les peintures. (91) (92). On retrouve également 
les PCCC pour la construction dans le PVC, les mastics / adhésifs et le caoutchouc, 
et donc dans toute une variété de polymères (93). Le décaBDE et le HBCD sont éga-
lement utilisés dans les peintures / revêtements intumescents dans la construction. 
Ces plastiques ont une longue durée de vie de plusieurs décennies. Pour les peintures 
et les produits d’étanchéité, qui contiennent souvent des plastifiants de revêtement 
tels que les PCB ou les SCCP et sont souvent à base de PVC, des études ont démontré 
que leur élimination par sablage a, par le passé, entrainé la pollution de l’environ-
nement, notamment  plusieurs centaines de kilomètres de sédiments fluviaux et de 
fjords par des PCB provenant des ponts (94) (95).
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Les microplastiques sont de très petites particules de matière plastique, générale-
ment inférieures à 5 mm, qui peuvent être involontairement formées par l’usure de 
plus gros morceaux de plastique, y compris des textiles synthétiques, ou fabriquées 
et ajoutées intentionnellement à des produits dans un but spécifique, comme les 
perles exfoliantes des soins pour le visage ou le corps. Une fois rejetés dans l’environ-
nement, ils s’accumulent dans les poissons et les crustacés et pénètrent par consé-
quent dans la chaîne alimentaire. 

Mus par des préoccupations relatives à l’environnement et à la santé humaine, plu-
sieurs pays ont promulgué ou proposé des interdictions nationales sur l’utilisation 
intentionnelle des microplastiques (En savoir plus ici) dans certains produits de 
consommation, principalement des « microbilles » dans des produits cosmétiques 
de « rinçage », ou envisagent de nouvelles restrictions sur les microplastiques ajou-
tés intentionnellement dans des produits desquels ils seront inévitablement libérés. 
La portée de ces restrictions couvre l’utilisation des microplastiques dans une large 
gamme de produits de consommation et professionnels dans de multiples secteurs, 
notamment les produits cosmétiques, les détergents et les produits d’entretien, les 
peintures et les revêtements, les matériaux de construction, les médicaments et di-
vers produits utilisés dans l’agriculture et l’horticulture ainsi que dans les secteurs du 
pétrole et du gaz (En savoir plus ici).

2.4. Microplastiques, polluants persistants 
dont la capacité de transport entrave la 
mise en œuvre de l’économie circulaire

Les plastiques contiennent des additifs (y compris des pertur-
bateurs endocriniens) qui peuvent être absorbés par les tissus 
des animaux qui les avalent. Cette recherche contribuera à iden-
tifier les plastiques les plus toxiques en fonction de leur compo-
sition, afin de les éliminer en priorité de notre consommation.

Mieux comprendre la toxicité des microplastiques

Plastique en mer: les solutions sont sur terre!
Il serait impossible de collecter l’énorme quantité de microplas-
tiques en mer. La solution la plus efficace est d’arrêter le flux de 
déchets en provenance des continents.
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Plusieurs conséquences de l’ingestion de macro-, micro- et nano-plastiques ou de 
l’enchevêtrement de macroplastiques ont été signalées pour diverses espèces (96) 
(97), y compris la suffocation ou l’obstruction du tube digestif entraînant la mort (96). 
De plus, la capacité des plastiques à absorber les POP est également une source de 
problèmes supplémentaires (2), des additifs plastiques ont notamment été détectés 
à des concentrations allant jusqu’à six ordres de grandeur plus élevées que celles 
dans l’eau environnante (98). De plus, les EDC dans les microplastiques peuvent être 
aussi nocifs que les POP répertoriés en termes de comportement et de conséquences 
dans le milieu marin, car ils peuvent avoir un niveau d’activité, une distribution éten-
due, un risque toxique et une bioaccumulation comparables à ceux des POP. 

Les plastiques en milieu marin jouent un rôle important dans le transport mondial de 
contaminants chimiques toxiques encapsulés dans la matrice polymère ou adsorbés 
à partir de l’environnement pollué. Leur persistance dans les conditions du milieu 
marin est estimée en décennies, voire en siècles, et peut donc être transportée sur 
de longues distances par les courants océaniques ou par la migration de la vie océa-
nique, représentant ainsi une menace directe pour les populations de poissons, la 
richesse de la biodiversité marine et un risque potentiel pour la santé humaine (99) 
(100) (101).
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Il existe un certain nombre d’approches générales qui peuvent contribuer à réduire 
les dommages associés aux plastiques et aux additifs toxiques qu’ils peuvent contenir 
afin de « fermer la boucle » en toute sécurité. On reconnaît de plus en plus la nécessi-
té de s’attaquer aux problèmes de pollution « en amont » afin de réduire la production 
finale de déchets dangereux et autres. Miser sur le recyclage peut cependant avoir 
des effets secondaires négatifs si l’écotoxicité et le risque pour la santé ne sont pas 
correctement traités à un stade précoce. 

La gestion et le recyclage des déchets sont des aspects essentiels de l’approche d’une 
économie circulaire sûre, mais ils ne se limitent pas seulement à ces deux aspects. Le 
concept comprend également de nombreux autres aspects tels que l’éco-conception, 
le développement de nouveaux modèles commerciaux, les systèmes produits-ser-
vices, l’extension des durées de vie des produits, les garanties à vie, la réutilisation, 
la remise à neuf, les stratégies de remise à neuf, les réglementations sur le droit à la 
réparation, le passage à la pleine responsabilité du producteur avec des objectifs de 
performance élevés et des résultats reposant sur une application stricte de la régle-
mentation.

3. Les approches clés pour 
s’attaquer au problème
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REPENSER / RECONCEVOIR

RÉDUIRE

RÉUTILISER

RECYCLER / COMPOSTER

RÉCUPÉRATION DES MATÉRIAUX

GESTION DES DÉCHETS
(Traitement biologique et enfouissement sanitaire)

INACCEPTABLE
Déréglementation des déchets, incinération et 

«valorisation énergétique des déchets»

LA HIÉRARCHIE DU ZÉRO DÉCHET

Certains des points ci-dessous peuvent potentiellement être pertinents pour les tra-
vaux entrepris par le Programme des Nations Unies pour l’Environnement ou dans le 
cadre de la SAICM, et peuvent également éclairer des travaux spécifiques au titre des 
Conventions de Bâle et de Stockholm :

a) Accélérer l’innovation de matériaux plus sûrs :
Il existe un besoin évident et croissant d’innovation visant à développer des ma-
tériaux plus sûrs et accroître ainsi la disponibilité d’alternatives plus sûres et non 
toxiques sur le marché (par exemple, des alternatives aux PCCC et au décaBDE, Secré-
tariat de la Convention de Stockholm 2019a, b) (102) (103). Il arrive souvent que des 
substances nocives soient remplacées par des produits chimiques de structure simi-
laire et potentiellement nocifs (42), il faut donc mettre en place des systèmes pour 
éviter de telles substitutions chimiques qui ne peuvent être que regrettables. 

De récentes initiatives, telles que l’exercice de cartographie réalisé par l’Agence Euro-
péenne des Produits Chimiques (ECHA) (En savoir plus ici) peut servir de premier pas 
en ce sens. Le projet conjoint de l’ECHA et des représentants de l’industrie a établi une 
liste de plus de 400 additifs ou pigments fonctionnels utilisés dans les plastiques, y 
compris des informations portant sur les polymères qui en contiennent le plus sou-
vent et les plages de concentration typiques. Cette cartographie, qui se concentre 
sur les plastifiants, les retardateurs de flamme, les pigments, les antioxydants, les 
agents antistatiques, les agents de nucléation et autres types de stabilisants, a per-
mis d’évaluer les substances enregistrées sous REACH à plus de 100 tonnes par an.
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(b) Promouvoir la collaboration avec l’industrie :
Des outils et des approches communs fournissent une orientation et permettent d’ac-
célérer le changement. Il est désormais établi que lorsque les industries se mettent 
d’accord et conviennent sur des normes, des certifications et des réglementations 
alignées sur une vision commune pour une chimie sûre, les progrès permettant d’ob-
tenir des produits optimisés s’accélèrent. Les programmes de responsabilité élar-
gie des producteurs, s’ils sont bien conçus, peuvent également prendre en charge 
la fermeture de la boucle. Ces approches devraient être encouragées par le biais de 
conventions et autres instruments internationaux promouvant la gestion rationnelle 
des produits chimiques et des déchets, mais également en fournissant des orienta-
tions aux syndicats et aux consortiums, en envoyant des signaux de demande plus 
forts à l’ensemble de l’industrie, afin de réaliser des réductions de coûts et de rendre 
les matériaux sains compétitifs par rapport aux produits couramment utilisés. Les 
plateformes collaboratives permettent à l’industrie de tester de nouveaux modèles 
commerciaux permettant aux différents acteurs de s’aligner sur certaines incitations. 

(c) Innovation dans les systèmes de recyclage :
Bien que ce domaine ait été au cœur de la plupart des efforts mettant en place des 
stratégies d’économie circulaire, de nombreuses améliorations peuvent encore être 
apportées. Les matériaux contenant des substances dangereuses ne doivent pas 
être traités avec des matériaux qui ne contiennent pas de substances dangereuses. 
Les objectifs de recyclage des matériaux et produits exempts de substances dange-
reuses devraient être nettement plus élevés que ceux des catégories de matériaux 
qui contiennent des substances dangereuses devant passer par une phase de triage 
lors du processus de recyclage. Il est fortement recommandé de promouvoir l’amé-
lioration du tri et de la collecte à la source pour éviter que des flux dangereux se 
mélangent à des matières recyclables sûres.

De plus, des recherches sont nécessaires sur la dépolymérisation, la déconstruction 
et la dissociation inconsidérées de la composition chimique des matériaux afin que 
les sous-produits et les composants résultants puissent être recyclés en matières 
premières de plus grande valeur destinés à des processus industriels nouveaux et 
existants. Un recyclage et une récupération contrôlés et efficaces donneraient lieu à 
de nouvelles possibilités d’emploi et à la réintégration dans le cycle économique des 
matières actuellement rejetées. 

En outre, il est nécessaire de stimuler l’innovation dans le domaine des technolo-
gies et des infrastructures de recyclage. Les directives sur les MTD/MPE relatives aux 
POP-PBDE ont dressé la liste des technologies de tri et de recyclage des plastiques 
et des mousses (Secrétariat de la Convention de Stockholm 2017a). D’autres techno-
logies en passe de faire leurs preuves comprennent l’exploitation de catalyseurs, de 
bactéries (enzymes), de liquides ioniques et d’autres techniques visant à convertir la 
composition moléculaire des plastiques, comme le polyester téréphtalate (PET), le 
polyéthylène (PE) et le polycarbonate (PC) en matières premières utiles (10). 
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(d) Accéder aux informations sur les produits 
chimiques présents dans le plastique :
Il existe un besoin urgent d’informations accessibles au public concernant l’utilisa-
tion de produits chimiques présents dans les plastiques et la composition chimique 
exacte des articles en plastique finis. Cette tâche pourrait être facilitée en amélio-
rant l’accès intersectoriel à des données de haute qualité sur les évaluations des 
risques chimiques et en promouvant la transparence des données sur les ingrédients 
chimiques et leurs impacts. 

La connaissance des additifs présents dans les produits en plastique est un pro-
blème mondial. Elle nécessite une collaboration à l’échelle mondiale, entre les diffé-
rents acteurs impliqués tout au long du cycle de vie des produits. Le partage d’infor-
mations concernant les produits chimiques présents dans les plastiques entre tous 
les acteurs impliqués dans les cycles de vie des produits est essentiel pour proté-
ger la santé humaine et l’environnement. Le manque d’informations concernant les 
produits chimiques présents dans les produits est un obstacle important à la ré-
duction des risques liés aux produits chimiques dangereux. L’accès aux informations 
concernant les substances  chimiques présents dans les produits en plastique est 
une condition nécessaire et préalable pour permettre une gestion rationnelle des 
produits chimiques dans les articles de tous les jours, non seulement au cours de la 
fabrication mais également tout au long du cycle de vie des produits. La déclaration 
et l’étiquetage obligatoires des substances dangereuses présentes dans les produits 
en plastique fourniront des informations vitales aux consommateurs, aux manuten-
tionnaires, aux transformateurs et aux organismes de réglementation. 

Le programme SAICM sur les produits chimiques contenus dans les produits est une 
initiative mondiale unique qui promeut différentes possibilités de divulgation des 
informations concernant les produits chimiques présents dans les produits qui pour-
raient être utilisés pour les additifs toxiques dans le plastique.

Il sera peut-être nécessaire de contester les allégations injustifiées de confidentialité 
commerciale. Les informations concernant les produits chimiques liés à la santé et à 
la sécurité des êtres humains et de l’environnement ne doivent pas être considérées 
comme confidentielles, comme indiqué dans le programme SAICM sur les produits 
chimiques contenus dans les produits conformément à la stratégie politique globale 
de la SAICM, paragraphe 15.
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4. Conclusions

La production du plastique et le volume d’additifs chimiques utilisés dans la fabri-
cation des plastiques augmentent de façon exponentielle. Environ 311 millions de 
tonnes de plastiques ont été produites dans le monde en 2014 (Plastics-Europe 2015) : 
si les tendances actuelles de production et d’utilisation se poursuivent, la production 
est estimée à près de 2 milliards de tonnes d’ici 2050.  

Il y a une prise de conscience croissante du problème des déchets plastiques marins 
et des microplastiques, ce qui a conduit à des engagements importants aux niveaux 
mondial, régional, national et local. Au niveau mondial, en 2019, la quatrième Assem-
blée des Nations Unies pour l’Environnement (UNEA4) s’est notamment conclue par 
une déclaration ministérielle portant sur l’engagement à réduire considérablement 
les produits en plastique à usage unique d’ici 2030, entre autres décisions impor-
tantes. En outre, les Parties à la Convention de Bâle ont franchi une étape impor-
tante en acceptant de modifier des annexes spécifiques à la Convention dans le but 
d’améliorer le contrôle des mouvements transfrontières de déchets plastiques et de 
clarifier le champ d’application de la Convention tel qu’il s’applique à ces déchets. 
Les modifications ont reconnu les dommages causés par une gamme de déchets 
plastiques contenant des additifs ou des formulations dangereux. Les discussions se 
poursuivent autour de la classification et les contrôles potentiellement dangereux 
de certains groupes de déchets plastiques tels que ceux contenant des formulations 
fluorées et à base de formaldéhyde.

Photo credit: Prigi Arisandi, Ecoton
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Cependant, alors que la question générale de la pollution par les plastiques retient 
de plus en plus l’attention, on a jusqu’à présent accordé moins d’attention aux ad-
ditifs. Ils sont très largement utilisés et aucun plastique n’est produit sans certains 
additifs. On les trouve dans de nombreux produits, dont beaucoup sont utilisés à 
la maison, mais les informations sont rarement disponibles en dehors de la chaîne 
d’approvisionnement. De nombreux additifs sont potentiellement toxiques et cer-
tains correspondent à la définition des POP. Ils présentent un risque pour l’environ-
nement et la santé humaine lorsqu’ils se libèrent des débris plastiques. Les additifs 
sont également problématiques dans le domaine du recyclage et leur utilisation est 
un obstacle potentiel à la progression vers une économie circulaire.

Les Conventions de Bâle et de Stockholm ont pris des mesures concernant un certain 
nombre de substances, en les inscrivant ou en publiant des directives techniques. Mais 
il existe encore de nombreux produits chimiques qui ne sont pas encore soumis à un 
contrôle adéquat au niveau international et pour lesquels de nouvelles mesures pour-
raient contribuer de manière significative à réduire les risques liés à l’utilisation des 
plastiques et à promouvoir des approches de cycle de vie et une économie circulaire.

Septembre 2020
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(i) La recherche a montré que les produits 
chimiques ajoutés au cours du processus de 
fabrication de divers produits en plastique, tels 
que les retardateurs de flamme, les stabilisants, le 
bisphénol A (BPA) et les polybromodiphényléthers 
(PBDE), peuvent se libérer par lixiviation des 
plastiques ingérés et se bioaccumuler dans les 
organismes. Les microplastiques posent des 
problèmes similaires en termes d’ingestion, 
d’absorption chimique et de lixiviation.

(ii) UNEP/EA.4/21, Global Chemicals Outlook II : 
Summary for policymakers (Résumé à l’intention des 
décideurs), paragraphe 20

(iii) Par exemple, dans l’UE, les substances à haut 
risque sont des substances chimiques (ou une partie 
d’un groupe de substances chimiques) qui doivent 
être proposées et soumises à autorisation en vertu 
du règlement REACH.

(iv) La revalorisation des déchets (WtE) ou la 
valorisation énergétique des déchets (EfW) est 
le processus de production d’énergie sous forme 
d’électricité et / ou de chaleur à partir du traitement 
primaire des déchets ou de leur transformation en 
combustible.

(v) Green Science Policy Institute, qui a développé 
le programme Six Classes (http://www.sixclasses.
org/).

(vi) Aucune dérogation spécifique pour le recyclage 
des produits contenant du décaBDE n’a été 
accordée. Cependant, il est difficile d’identifier et 
d’analyser les produits contenant ce retardateur 
de flamme, et aucune autorité n’a été désignée 
pour l’analyse de ces produits chimiques. En 
conséquence, tous les PBDE et PCCC initialement 
utilisés dans le plastique apparaissent dans les 
nouveaux produits fabriqués à partir du plastique 
recyclé, y compris les jouets, malgré les restrictions 
pertinentes de la Convention de Stockholm.

(vii) Les substances alkylées polyfluorées se 
dégradent en partie en PFAS perfluorés selon la 
SAICM.

(viii) Directive 94/62 / CE du 20 décembre 
1994 relative aux emballages et aux déchets 
d’emballages.
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